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DES.

HUIT PAROISSES DE LA FLANDRE OCCIDENTALE~

PL. X, FIG. a-.

Pal' un décl'et du 50 aoùt 17n9, le prince- Charles

Alexandre de Lorraine, gouverneur général des Pays-Bas

autrichiens, pOUl' nmpératrice Marie Thérèse, sa belle­

sœur, érigea, en communauté ou administration séparée,

un petit t~rritoire de la Flandre oceidentale (Westflandre

ou Flandre reconquise) (1), connu depuis longtemps sous

le nom des Huit Paroisses (2), qui dépendait uuparavant de

la châtellenie ou métier de Furnes \3). La nouvelle admi-

(1) Voy. Liste chronologique des édits et o1'donrwnces des Pays-Bas

autrichiens de 1751 à 17U4, 1re partie, 17iH-lïSO j Bruxelles, Emm. Dc­

vroyc, Hm:>, in-8o, p. 15~. Cc décret a été recueilli pal' J.-B, II. SEIlRVYS,

dans Zesdcn Placcaertuoek van Vlaende1'en, Gent, 1i8ü, Ïll-folio, deel l,

IJock 1V, rubrica 2, p. 400.

e> Sur lcs huit paroisses de la Flandre occidentale, voyez ANTONII SAN­

DERI FIClrtdria illustratfl, Uogro Comitum, 1ï3;;, ill-folio, t. 111, p. J22;

J .-n. GI\AlIA YJ.:, A ntiquilutes illuslrissimi comitatns Fla1ldriœ, Lovanii,

i708, in-folio, p. 14ü j F. PaIEII), Documents cxlnlils du dépôt des archives

dc la Flund1'c occidentale, à Bruges, série Il, l. VI, no 03.

e) Voy. les CuutUlIll1S de }<'urnes, décréLées par les archiducs Albert cl

Isabclle, II' !) IIwi lOH;, lil. 2, al't. 4.• 011 Y li OIlYC l'énumération des loca­

lités qui fo))naicut lc lcniluÎl'c des Il\Iit paroisses j JVelfcu, CostnmelJ
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nistration uvait son siége à Elvel'dinghe Cl), le plus consi­

dérable des villages de son ressort; elle. se composait du

bnilli ct du greffier de chacune des seigneuries qui y res­

sorliss<liclll. et qui s'élevèrent successivemcnt jusqu'à vingt­

deux. ]~lIe él3it présidéc par Ic bailli d'Elverdinghe qui y

avait ln semonce comme premicl' officier du village' qui y

occupait le premier rang.
Peu de lemps après leur ércction cn ndminisll'ntion sépa­

rée, les officiers des Huit Paroisses firent fairc par Hoctticr,

ellde statuten der' stede ende clIsselr'Ye van Veurne, Gend, F. de Goesiu,
t

1774, in-So, p. 2; LE GRAND, Le.~ Coutumes et Lois de.~ villes et eltâlellC11Ù!$

du comté de Flandre, Cambrai, 17U), in.folio, t. Il (avec la traduction

française).

(1) Elverdinghe, commune d'environ 1,DOO habitants, est située sur la

route de Furnes à Ypres. Son église, autrefois paroissc du dOYen'~é de

Popcringhe, diocèse d'Ypres, à la collation de l'abbé de Vormizcllcs, de

l'ordre de Saillt-Augustill. qui la faisait administrer par un chanoine

régulier de son ubbnye, était dédiée à saint Pierrc, et c'est probablement

par ce motif que la clef figure dans l'écusson des huit paroisses, Lorsque

l'imasion de la Belgique par les Français YÏllt anéantir son ancienne divi­

sion territol'iale, l'arrété du comité de salut public de la Convcntion

nationalc du 14 fructidor an III (31 août 179;») fit d'E1rerdinghc le chef­

licu de l'un des vingt. huit cantons de l'arrondissement ou département

de la Lys, et ce nouvcau eanton fnt encore composé de huit communes,

bicn quo ccllc nouvelle circonscription n'eût aucune autre analogie avec

l'ancienneo Recueil des lois de la République froançaise, publié par

G. Il uyghe, Bruxelll's, in-So, série l, t. V. p. 8; Recueil des lois pt actes

généraux dn gouver1lement, ('n vigueur' dans le royaume des Pays-Bas,

Bruxelles, Pinchon-de Broux, in-8o, série l, t. l, p. 94, Cette commune­

est encore aujourd'hui le chef-lieu tie l'lin des cantons tant administratifs

que judiciaires de l'arroudissement et du district d'Ypres, dans la pro­

"inee de la Flandl'c oeeidenlale, qui a remplacé l'ancien département de

I:J Lys. ]lll. VAN DER l\JAELEN, J)ietio1tllair'c grog7'oll/dq1le de lfl Flrl1ldt'e

ocâde7lia{r, BJ'lIxelJé~, 183(i, in-Su, p, 5L
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graveur générul ùe la monnaie, un jeton que nous don-

nons ici.

Il représente à l'n\'ers le buste ùe l'impératrice Marie

Thérèse, de profil, la tète tournée à gauche, coiffée en chc­

veux; dessous ln lettre Il, initiale du nom du graveur.

Légende: Mariu Tlteresin Dei Gratia /mperntrix Regina

Comitissa Flandrire.

"Au re~'el'S, duns un cartouche de forme ovale, les armoi­

ries de la nouvelle administration, qui étaient d'or au lion

rampant de sable, armé et lampassé de gueules tourné vers

la dextre de l'écu, ct aceompagné, derrière lui, d'une clef

du mème posée en pal. (La pièce ne désigne ni les métaux,

ni les émaux de l'écu.)

Légende: Octo Pm"ocltiaru1n Cornitia.

Exergue: Hoc Duce Tuta.

Module: 5 f millimètres.

Ces jelons n'ont été frappés que comme essai, et à UB

nombre extrêmement restreint; ils sont d'argent et pèsent:

grammes 10.4nO. Il n'en est pas fait mention dans la liste

ùes méd3illes ct jetons ùe la Flulldrc occiùentale, insérée

dans les Annales de la Société cl'Émulation pour l'étude de

[histoire et des alltiquités de la Flandre, Bruges, 1846,

série Il, 1. IV, p. 416. Les coins de eeUe pièce sont con­

servés dnns la c~lI('Ctioll des nllciens coins, formée à l'hôtel

des monnnies, il Bruxelles, en vcrtu de l'arrêté royal du

18 déœmbre 1841.






